
 
 
 
 

DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 
 

Janvier 2026 
 

NUMÉRO DATE OBJET  

2026-001 07/01/2026 Fixation de prix OAP Jardins Sud - Pont-Saint-Martin (BD 61) 

2026-002 08/01/2026 Fixation de prix 2, rue des Guittières - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 

2026-003 08/01/2026 Fixation de prix 1, rue d'Herbauges - Saint-Philbert-de-Grand-Lieu 

2026-004 08/01/2026 Fixation de prix 7, rue de Nantes - Les Sorinières 

2026-005 08/01/2026 Déconsignation 7, rue de Nantes - Les Sorinières 

2026-006 08/01/2026 Fixation de prix 2, rue des Chênes - Saint-Lyphard 

2026-007 08/01/2026 Fixation de prix 4, rue des Chênes - Saint-Lyphard 

2026-008 13/01/2026 Fixation de prix 7, chemin du Pilori - Besné 

2026-009 12/01/2026 Fixation de prix 31, rue des Jardins de Golène - Haute-Goulaine 

2026-010 12/01/2026 Fixation de prix 17, rue des Landes du Bourg - Sévérac 

2026-011 16/01/2026 Déconsignation 15, rue du 3 Août 1944 - Saint-Mars-du-Désert 

2026-012 19/01/2026 Admission en non-valeur 1B, place Jean Beauquin - La Chapelle-Heulin 

2026-013 22/01/2026 Certificat de non-réponse - 134, route de Bouguenais - La Montagne 

2026-014 22/01/2026 Fixation de prix Rue du Pin - Saint-Malo-de-Guersac 

2026-015 29/01/2026 Fixation de prix Ilot Paris - Pornichet 

2026-016 30/01/2026 Déconsignation 15, rue du 3 Août 1944 - Saint-Mars-du-Désert 
 



















Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local

11, rue Arthur III
44200 NANTES

DECISION N°2026-005

Réf : OP-11038

DÉCISION DU DIRECTEUR

Le Directeur de -Atlantique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU le Code ;

VU les articles L.518-2 alinéa 2 et L.518-17 et suivants du Code monétaire et financier ;

VU les articles L.518-24 du Code monétaire et financier qui dispose que les fonds consignés sont 
;

VU les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1 et suivants, L.213-3, L.221-1, R.211-1 et suivants, R.213-1 
;

VU les articles L.300-4, L.324-
publics fonciers locaux ;

VU les statuts de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU le règlement intérieur de Établissement public foncier de Loire-Atlantique ;

VU la délibération du c administration de de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ;

VU -Atlantique du 
19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-
des droits de préemption et de priorité définis dans le Code 
leurs titulaires ;



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

VU la décision numéro 2025- -Atlantique, 
du 11 avril 2025, portant délégation à Monsieur Yves LE GRAND, directeur administratif et 
financier de -Atlantique, des décisions de consignation et 
déconsignation ;

VU le Plan Local d'Urbanisme Métropolitain, approuvé le 05 avril 2019, notamment modifié par 
procédure simplifiée le 30 juin 2022, mis à jour le 7 octobre 2022, mis en compatibilité le 16 
décembre 2022, modifié le 16 décembre 2022 et modifié par procédure simplifiée le 15 décembre 
2023 ;

VU la délibération n°2019-40 du Conseil de Nantes Métropole du 05 avril 2019, instituant ou 

métropolitain ;

VU la délibération n°2020-32 du Conseil de Nantes Métropole du 17 juillet 2020 (point 12.1.1) portant 

, directement, par substitution ou par 
délégation ;

VU la délibération n°2022-209 du Conseil de Nantes Métropole du 16 décembre 2022 visant un 
ajustement du point 12.1.1 de la délibération n°2020-32 du 17 juillet 2020 ;

VU la délibération n°2022-71 du Conseil de Nantes Métropole du 29 juin 2022 arrêtant les principes 
en matière de stratégie foncière métropolitaine ;

VU -37 du 11 juillet 2024 portant délégations de fonctions et de signature de la 
Présidente aux élus ;

VU la délibération du Conseil de Nantes Métropole n° 2022-
-Atlantique à compter du 1er janvier 

2023 ;

VU (DPU) 
en date du 03 décembre 2024 :

- Déposée par Maître Elodie BUREAU, notaire aux SORINIÈRES ;
- Reçue en Mairie des SORINIÈRES le 5 décembre 2024 sous le n° 122/2024 ;
- P

(1 020 m²), située à LES SORINIÈRES (44840) 7, rue de Nantes ;
- Au prix de cent vingt mille euros) ;
- P FONCIERE RACINE 

17 (SIRET : 83467645400012) au titulaire du droit de préemption ;

VU -44198-89443 en date du 18 février 2025 ;

VU la décision n°2024-1222 du 19 décembre 2024, transmise en Préfecture le 19 décembre 2024, 
de Madame Laure BESLIER, pour Madame la Présidente de Nantes Métropole, portant 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
;

VU la décision n°2025- -Atlantique en date 
du 18 février 2025, par lequel exerce son droit 
de préemption sur la
1020 m²), située à LES SORINIÈRES (44840) 7, rue de Nantes, propriété de la SARL dénommée 
FONCIERE RACINE 17, au prix de cent quatre-vingt-cinq mille euros),
augmenté des ;

VU
Loire-

;



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

VU -Atlantique a, par 

mémoire en vue de la fixation judiciaire du prix du bien préempté situé sur la parcelle cadastrée 
section AD numéro 10 située à LES SORINIÈRES (44840) 7, rue de Nantes ;

VU la décision n°2025-031 du 10 juin 2025, transmise en Préfecture le jour même, par laquelle le 
-Atlantique, par 

délégation du Directeur, a décidé de consigner la somme prévisionnelle de 
(quarante-sept mille huit cent cinquante euros) allouée au bénéficiaire, la société FONCIERE 
RACINE 17, auprès de la Caisse des dépôts et consignations, cette dernière étant consignataire 
des fonds ;

VU la déclaration de consignation n°3529174 en date du 16 juin ;

VU le jugement en date du 08 septembre 2025, minute n° 11 et n° RG 25/00004, du juge de 

2025 ;

VU le courrier en date du 22 octobre 2025 de la SARL FONCIERE RACINE 17, confirmant ne pas 
vouloir interjeter appel du jugement susmentionné ;

CONSIDÉRANT que à 
LES SORINIÈRES ;

CONSIDÉRANT cadastrée AD numéro 10 est
et est
de créer une unité foncière cohérente située en 

entrée de ville ;

CONSIDÉRANT -Atlantique a exercé son droit de 
préemption sur la parcelle cadastrée section AD numéro 10 située à LES 
SORINIÈRES (44840) 7, rue de Nantes, propriété de la SARL dénommée 
FONCIERE RACINE 17, -vingt-cinq mille 
euros) ;

CONSIDÉRANT que par courrier en date du 27 mars 2025, la société FONCIERE RACINE 17, par 

;

CONSIDÉRANT que Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique, a procédé à la saisine, en 
application des dispositions des articles L. 213-4 et R. 213-

du bien immobilier ;

CONSIDÉRANT -4- : « Lorsque la 
juridiction compétente en matière d'expropriation a été saisie dans les cas prévus 
aux articles L. 211-5, L. 211-6, L. 212-3 et L. 213-4, le titulaire du droit de 
préemption doit consigner une somme égale à 15 % de l'évaluation faite par le 
directeur départemental des finances publiques » ;

CONSIDÉRANT que -sept mille huit cent cinquante euros) a été 
consignée à la Caisse des dépôts et consignations sous la référence 3529174, en 
date du 16 juin 2025, au titre du paiement du prix du bien préempté par 
Établissement public foncier de Loire-Atlantique, dans le cadre de la procédure 

de contentieux en révision du prix engagée par la société FONCIERE RACINE 17
à la suite de la décision de préemption ;



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

CONSIDÉRANT que, par jugement rendu le 08 septembre 2025, le 
tribunal judiciaire de Nantes a fixé le prix définitif du bien à la somme de 397.803,00 

quatre-vingt-dix-sept mille huit cent trois euros)
conséquence, de procéder à la déconsignation des fonds au profit du bénéficiaire 
désigné ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : L Établissement public foncier de Loire-Atlantique décide de déconsigner la somme de 
47.850,00 quarante-sept mille huit cent cinquante euros) auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, cette dernière étant consignataire des fonds.

ARTICLE 2 : Le bénéficiaire des fonds est -Atlantique.

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur et Monsieur le directeur administratif et financier de Établissement
Public Foncier de Loire-Atlantique

.

Nantes, le 08 janvier 2026,

Le directeur de de 
Loire-Atlantique,

Jean-François BUCCO

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet 
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 

-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également 
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche 
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'autorité signataire 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).







Lill EPF
de Loire 
Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

11, rue Arthur Ill 
44200 NANTES 

DÉCISION N° 2026-007 

OBJET: Fixation de prix - acquisition - SAINT-LYPHARD - 4 rue des Chênes 
Acquisition par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique de la 
propriété bâtie, sise à SAINT-LYPHARD (44410) 4, rue des Chênes, 
cadastrée section ZI numéro 239 

Référence interne: OP-11179 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux ; 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 
l'établissement ; 

VU la délibération numéro 2025-CA3-06 en date du 25 juin 2025, du conseil d'administration de 
!'Établissement public foncier (EPF) de Loire-Atlantique, par laquelle l'intervention de l'EPF a été 
autorisée pour l'acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage de la liste 
des parcelles cadastrales suivantes, pour le compte de la commune de Saint-Lyphard, et au titre 
de l'axe « accroissement de l'offre de logements » du Programme Pluriannuel d'intervention, 
autorisant le directeur à transiger sur les prix et emprises définitifs ; 

Liste des biens à acquérir : 

Commune Section N° de arcelle Adresse Surface 

SAINT-LYPHARD ZI 239 4, rue des Chênes 1 115 m2 

VU l'avis sur la valeur vénale du bien numéro OSE 2025-44175-43813 en date du 04 juillet 2025. 

Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme 

SIREN : 754 078 475 R.C.S. Nantes 
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475 





Envoyé en préfecture le 20/01/2026

Reçu en préfecture le 20/01/2026

Publié le 

ID : 044-754078475-20260113-20262001_AFLA_2-AR



Envoyé en préfecture le 20/01/2026

Reçu en préfecture le 20/01/2026

Publié le 

ID : 044-754078475-20260113-20262001_AFLA_2-AR
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